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Vers un IRT « vie numérique »
I- Contexte

La loi de finances rectificative pour 2010 a précisé les orientations données par le gouvernement en matière d’investissement pour l’avenir. 35 milliards sont affectés à des secteurs et des fonctions jugées prioritaires, et le rôle des pôles de compétitivité en est à la fois renforcé et amplifié.

1 – Une vision du développement de la compétitivité et de l’attractivité du territoire

La vision des moyens du développement compétitif qui est donné pour notre pays est triple :

· Des crédits substantiels sont attribués à des programmes technologiques jugés indispensables à la croissance de demain (véhicule du futur, spatial, énergies… ) afin de les accélérer et les faire aboutir
· L’enseignement supérieur et la recherche sont positionnés comme prioritaires pour le développement et les moyens qui leurs sont attribués concernent à la fois une modernisation immobilière, des équipements nouveaux et les modes de coopération pour améliorer leur efficacité et leur attractivité
· En aval de la production d’idées, l’attention portée aux processus de transformation des idées en emplois est clairement affichée comme l’enjeu majeur du programme tout entier, et avec lui le rôle des pôles de compétitivité.
2 – L’enjeu fondamental de la transformation des idées en emplois

Ce  processus est accompagné dans chacune de ses composantes, et notamment en ce qui concerne l’économie numérique, par une enveloppe globale de l’ordre de 10 Mds d’euros qui couvre :
· La capacité à financer des programmes visant à acquérir des technologies de base indispensables à la filière

· Le développement des infrastructures de la filière (THD et Centrales numériques) et l’accompagnement dans l’élaboration d’un patrimoine virtualisé et mutualisé au travers de la numérisation
· Le développement de plates-formes d’innovation mutualisées

· Le renforcement du rôle des instituts Carnot dans le transfert de technologie

· L’attention portée à la valorisation (création d’un Fonds National de la Valorisation)
· Le développement des usages numériques et la diffusion des outils
· Les crédits affectés à la formation continue 

· Les fonds dédiés à l’amorçage et au financement du développement des entreprises via OSEO et le FSI 

Mais l’innovation majeure présentée est un dispositif de pilotage de l’ensemble de ces actions et leur coordination avec l’ensemble des acteurs de l’écosystème des filières considérées : les Instituts de Recherche Technologique.

3 – Les Instituts de Recherche Technologique

« La création d’un petit nombre d’instituts de recherche technologique de rang mondial permettra de renforcer les écosystèmes constitués par les pôles de compétitivité.

Ces instituts de recherche technologique seront des plateformes interdisciplinaires rassemblant les compétences de l’industrie et de la recherche publique dans une logique de co-investissement public-privé et de collaboration étroite entre tous les acteurs. Ils devront être labellisés par un pôle de compétitivité et disposer d’une visibilité internationale. »
Les IRT sont donc des outils qui viennent renforcer l’efficacité des écosystèmes constitués autour des pôles de compétitivité, en posant comme principe l’intégration de manière globale de l’ensemble des acteurs concernés par les filières.

Cette intégration est renforcée par trois pré-requis, un cofinancement global et paritaire du public et du privé, la nécessité de couvrir le processus entre Recherche et Prototypage industriel, et l’atteinte d’une criticité de moyens et de compétences sur des lieux dédiés, au service d’une position à atteindre de leader mondial.
Ces IRT sont inspirés d’exemples nationaux et internationaux (USA, Corée, Japon) et permettent de comprendre l’ensemble des facteurs clés de succès permettant le succès de ce type d’outils :

1 Une visibilité et une proximité des pôles de recherche et d’enseignement partenaires afin de générer une attractivité en amont des filières concernées 
2 Une simplification du processus d’innovation et de valorisation permis par la simplicité d’accueil au sein de la structure, d’accès aux plate-forme d’innovation, de compréhension des itinéraires de développement, d’installation concrète au sein de l’écosystème et de contacts avec les acteurs du pôle.

3 Une palette de services concrets et pragmatiques offerts aux porteurs de projets pour mettre l’accent sur la commercialité des innovations, la bonne structuration des entreprises avec pour finalité croissance des entreprises et des emplois créés.
4 L’élaboration d’une communauté d’esprit autour des thèmes des filières, afin de susciter un esprit d’échanges et de réussite malgré la compétition, dans un environnement de qualité.

5 Un réseau de financement diversifié très fortement intégré et adapté à tous les stades du développement des projets
6 L’existence d’un écosystème complet : Universités, laboratoires, pépinières, PME, Grands comptes, public, privé, national, international dans lesquels se nouent des contacts entre tous les acteurs 
7 L’existence de lieux symboliques du fonctionnement intégré de l’IRT

8 Un maillage efficace de communication entre les acteurs de l’écosystème

9 La production effective d’un tissu économique pérenne et de croissance, dont le paramètre le plus évident est la croissance des emplois

10 Un pilotage effectif de l’ensemble pour rendre compte de la position internationale, susciter des évolutions, détecter les besoins et transformer l’attractivité en investissement 

Il nous semble aujourd’hui clair que la démarche suivie par Cap Digital pour faire émerger et reconnaître l’ensemble des filières de l’industrie des technologies de la communication et des contenus numériques s’est inspirée de l’ensemble de ces facteurs clés de succès et concourt logiquement à poser la candidature de cet ensemble de plate-forme interdisciplinaires et interconnectées à la labellisation IRT.
II- Pourquoi un IRT « vie numérique »
Le pôle de compétitivité Cap Digital s’est déployé sur trois dimensions : 
· horizontalement sur 9 domaines applicatifs : Image son interactivité, Jeu vidéo, Ingénierie des connaissances, Web 2.0 et logiciel libre, Services mobiles, Education formation, Robotique, Presse culture media, et Design culturel, 
· verticalement en ajoutant à la gestion des appels à projet un bouquet de services alliant l’aide à l’émergence d’entreprises à partir de succès technologiques, création de plate-forme technologiques communes à un ensemble d’entreprises,  formation des entrepreneurs sur des thèmes,  rencontres avec des investisseurs, promotion des secteurs au travers de manifestations publiques, développement d’échanges internationaux, traçage et prescription des acteurs partenaires, et culturellement  en insufflant une dynamique de secteurs dont les acteurs étaient traditionnellement dispersés, plutôt prestataires d’activité traditionnelle sans prise de conscience qu’ils constituaient un acteur important du tissu économique. 
La dimension horizontale permet au pôle de comprendre la taille, et l’ensemble des acteurs qui concourent aux différents domaines couverts, directement par l’animation de communautés centrées sur les thèmes qui interrogent les entreprises qui en sont membres, ou indirectement par des échanges et des actions menées avec les associations ou syndicats professionnels qui les représentent.
Elle permet également de saisir les enjeux majeurs liés à ces différents secteurs d’activités pour toutes les maturités d’entreprises, et cette connaissance est essentielle dans le diagnostic à poser avant de mettre en place les bons outils à différents niveaux afin de susciter un mouvement de création et de renforcement des entreprises nourri par l’innovation technologique :
· quels sont les freins à la croissance ? 

· quels sont les projets majeurs sur lesquels faire émerger de la propriété intellectuelle ?

· comment favoriser la valorisation des projets issus de laboratoires ?

· pourquoi les projets se localisent ils hors de l’Ile de France, et plus largement hors de France ?
Il est important de noter que la réponse à ces questions diffère selon les secteurs et va entraîner la mise en avant d’outils et de localisation très différente : mise en place de laboratoires thématiques proches d’incubateurs et de pépinières, de lieux symboliques de l’activité économique ou au contraire au cœur des universités, développement d’immobilier d’entreprise compétitif ou rapprochement avec des acteurs du financement spécifiques.














La dimension verticale a permis au pôle d’aborder l’ensemble des fonctions qui concourent à l’animation et la stimulation d’une filière, le lien avec les universités et les grands laboratoires, la valorisation des projets de recherche aboutis, les stratégies de protection industrielle, la liaison avec les incubateurs et pépinières spécialisés ou non, les différents types de financement et d’acteurs selon la maturité et la dynamique des projets. Cette vision est également clé lorsqu’il s’agit de contribuer efficacement à la création d’emplois résidents sur un territoire pour un domaine donné.
La dimension culturelle est un élément capital pour fédérer les énergies, donner un sentiment d’appartenance et de fierté, et imprimer un mouvement à tous ceux qui œuvrent dans des secteurs qui sont davantage mis en avant dans d’autres pays et d’autres cultures, notamment anglo-saxonnes. 
Le croisement de ces trois dimensions donne à Cap Digital les clés et la légitimité pour comprendre au sein de chaque domaine quels sont les leviers sur lesquels jouer pour susciter de nouveaux projets, entraîner une dynamique de création d’entreprises et d’emplois, ou renforcer les acteurs existants, et être en mesure d’intervenir à différents niveaux de maturité des projets ou des entreprises.

III- Les principes de l’IRT « Vie Numérique »
Le projet d’IRT Cap Digital s’organise autour de quelques idées fortes :

· Susciter des projets de recherche dans des lieux qui permettent de raccourcir la distance entre recherche, innovation et valorisation. Certains lieux doivent permettre selon les domaines d’inclure des incubateurs ou des pépinières, et même d’être intégrés à des plateaux d’immobilier d’entreprise afin de stimuler la fertilisation croisée des différents projets / acteurs du système. C’est la connaissance des différents domaines d’activité, des habitudes culturelles qui doit permettre au pôle de présenter des solutions originales pour favoriser la transformation recherche/innovation, fédérant quand c’est possible les acteurs déjà en place. Ces lieux bénéficieront d’une promotion forte grâce à  l’image de l’IRT, mais ils n’ont pas vocation à en être seuls les supports mais seront des relais vers l’ensemble des services que proposent les partenaires et les membres. 
· Initier des réponses à des problématiques jugées importantes que rencontrent spécifiquement ou transversalement les membres des différents domaines en fédérant les acteurs adéquats, en s’impliquant sur le déploiement et l’acceptation des outils créés, et en mesurant l’efficacité de ceux-ci. L’idée est de se positionner à différents stades de la chaîne de valeur des domaines concernés afin de compenser des lacunes constatées et qui sont dommageables au développement de la filière. On peut imaginer par exemple la constitution d’un outil de défense de la Propriété Intellectuelle des membres doté d’un business model imaginatif et pérenne, ou celle d’un fonds d’amorçage dédié aux activités du pôle qui génère un effet d’entraînement sur les VC ou BA plus classiques.
· Favoriser l’émergence de plates-formes technologiques communes à un certain nombre d’acteurs devant se transformer en acteurs économiques à part entière du secteur, avec le business model et les capitaux adéquats. Le pôle a déjà été à l’initiative de la mise en place d’applicatifs communs par exemple à des studios de création de jeux videos (Play All) ou à des studios de productions cinématographiques et audiovisuelles (HD3D IIO). De même, Cap Digital souhaite participer à la mise en œuvre d’infrastructures de type Cloud Computing, en les intégrant si besoin est aux projets d’autres pôles. La création de ces outils communs suscite une amélioration objective des conditions opérationnelles pour les projets ou entreprises du Pôle, et crée également force d’attraction et d’ancrage de nouveaux acteurs. 
· Réussir l’intégration d’acteurs majeurs internationaux au tissu de recherche ou économique de l’Ile de France, afin de donner à l’IRT une visibilité mondiale. Le pôle a d’ores et déjà été identifié par des leaders comme opérant sur un écosystème qui rassemblait des facteurs clés de succès pour leurs projets de développement, et ces signes favorables doivent être concrétisés par des implantations, des participations et des financements de projets. 

· Etre un point central dans la cartographie de l’ensemble des compétences permettant à des acteurs d’opérer avec plus de facilité dans l’économie numérique et de contenu francilienne. Cette cartographie doit s’accompagner de l’élaboration d’une mise en réseau des partenaires concernés.

· Amplifier les actions déjà conduites notamment au sein de la Cantine Numérique en matière de connexion des membres entre eux et avec des acteurs influant sur leur développement (industriels, VC) en instituant un ou plusieurs lieux qui puissent être dévolus à l’animation des domaines, à des présentations, à des groupes de travail et qui participeront à cette fertilisation évoquée plus haut.

· Piloter et rendre compte des actions engagées par la mise en place d’indicateurs de suivi, en focalisant notamment sur la création d’emplois directe et à terme. Cette action doit également inclure le recensement d’éléments de connaissance des différents secteurs permettant de mieux témoigner de la force des secteurs en comparaison d’autres pays (exemple des métiers du cinéma qui font de l’Ile de France le troisième lieu de création au monde).
· Amplifier la dynamique autour de « l’esprit Cap Digital » afin de pérenniser un ancrage du numérique dans l’économie francilienne (manifestations de type Futur en Seine).
IV- La carte de l’IRT « Vie Numérique »

Ce paragraphe traduit un état d’avancement des travaux de définition de l’IRT mais ne préjuge pas des choix finaux qui seront l’aboutissement des travaux qui seront menés jusque la remise du dossier de candidature.
Après cartographie sommaire des partenaires (hors PME) du pôle au sein de l’île de France [ Universités, instituts publics, Acteurs industriels majeurs, partenaires professionnels, incubateurs, pépinières et hôtels d’entreprises ainsi que les financeurs publics, on peut identifier des lieux d’intérêts majeurs pour l’IRT Vie Numérique en relation avec les territoires qui concentrent les activités des domaines concernés :

1 – Un hub Nord parisien rayonnant sur St Denis, Plaine St Denis, porte de Montreuil, et le XIXème arrondissement, axé sur l’Art et la création, et s’appuyant sur le campus Condorcet, les universités (P8,P13), et écoles (CNAM, Ecole nationale supérieure Louis Lumière). Il s’appuie également sur la Cité du Cinéma et la Cité des Sciences. Il doit se définir en relation avec le projet de cluster nord parisien du Grand Paris.
2 - L’Université Pierre et Marie Curie est un lieu d’attraction fort avec sans doute la nécessité d’y positionner des lieux emblématiques pour les domaines de l’éducation et de l’aide à la personne (robotique, objet communiquant, e-services de la santé). Pourrait également y être associé l’Institut de la vision sur le domaine TIC et Santé et les services dans la maison et dans la ville.

3 – L’Institut Telecom est également un lieu d’attraction fort pour le transfert recherche-industrie et pourrait être un lieu emblématique pour le domaine du traitement des contenus et de la connaissance.
4 – Ces deux premiers lieux, fortement orienté R&D, pourraient être renforcés par des équipes projets du CNAM pour les thématiques considérées. Une plate-forme de transfert technologique sur le Jeu vidéo et la musique numérique pourrait également prendre place à la Gaité Lyrique à côté du CNAM.
5 – Un hub autour des Services mobiles, de la presse et de l’édition pourrait être centré sur les locaux de la bourse et associer la Cantine d’une part et l’AFP et les principales maisons de presse et d’édition d’autre part. Il pourrait concentrer des plates-formes de démonstration donnant une visibilité internationale à l’IRT. 
6 – Un hub situé sur l’Est parisien, axé sur la numérisation et la représentation du territoire. Pouvant associer l’INA, la BNF, l’IGN… le hub concentrerait les savoir-faire liés à la numérisation, la conservation et à la valorisation des œuvres et impliquant la formation dans ces domaines.
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